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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

Ordonnance-lol n• 67-231 du 11 ma.i 196'7 
portant legislation genera.le sur les mines 
et hydrocarbures. 

EXPOSE DES MOTIFS 
INTRODUCTION. 

Monsieur le President, 
Depuis le 30 juin 1960, les differents sec­

teurs de la Nation Congolaise n'ont cesse 
de reclamer une revision de la legislation 
miniere de 1937, de maniere a permettre 
une participation plus active des Natio­
naux a !'exploitation des immenses riches­
ses minieres que recele le sous-sol national. 

Bien que cette preoccupation ait ete 
constante chez tous les Gouvernements qui 
se sont succede jusqu'ici au pouvoir, aucun 
cependant n'est jamais parvenu a concre­
tiser ce vreu dans les faits. 

Aujourd'hui, la modification du Decret 
Minier de 1937 est devenue une realite, 
parce que le Gouvernement actuel s'est 
donne pour tache la reconquete de l'Inde­
pendance Economique du Pays, et c'est 
surtout dans cet esprit qu'a ete redigee la 
nouvelle loi miniere congo-laise qui devra 
regir desormais toutes . les concessions mi­
nieres intervenues jadis, ou a intervenir 
en Republique Democratique du Congo. 

Dans le meme temps, les redacteurs de 
la nouvelle loi miniere ont profl.te de !'oc­
casion pour mettre !'accent a nouveau sur 
le principc intangible a savoir : que « les 
mines constituent un Demaine Public Par­
ticulier ». 

Tenant compte de la promulgation in­
tervenue au cours de ses travaux, de plu­
sieurs ordonnances-lois concernant la poli­
tique miniere du Gouvernement, la Com­
mission de Reforme de la Legislation Mi­
niere, installee le 26 avril 1966 par le Mi­
nistre des Terres, Mines et Energie du 
Gouvernement Central. a integre dans le 
nouveau Code Minier les dispositions es­
sentielles de ces ordonnances-lois, dans le 
but d'en faciliter la stricte application. 

Tenant compte egalement de la reforme 
administrative decidee par le Chef de l'E­
tat le 24 decembre 1966 devant Ies Cham­
bres legislatives reunies au sujet des 
attril:iutions des Gouverneurs de Province, 
l'octroi des divers droits miniers prevus 
dans le present Code se fera exclusivement 
sous l'autorite du Ministre ayant les Mines 
dans ses attributions. · 

De la meme maniere egalement les dis­
positions du Decret du 31 mars 1959, sur 
les hydrocarbures solides, liquides ou ga­
zeux, qui constituaient jusqu'ici une loi 
separee, ont ete incorporees a la nouvelle 
loi miniere pour en constituer un titre 
special. 

C'est done dire que le nouveau Code 
Minier se presente avant tout sous la for-

me d'un document de coordination des dif­
ferents textes de loi, interessant l'activite 
miniere au Congo. Document de synthese 
destine a apporter une meilleure connais­
sance de la loi miniere congolaise, le nou­
veau Code Minier est destine a faciliter 
largement !'information necessaire des fu­
turs investisseurs tant nationaux qu'etran­
gers, et a faire connaitre les modalites et 
les conditions d'octroi des differents droits 
miniers prevus par la, nouvelle loi miniere. 

Dans un souci de clarte et de simplifica­
tion, la terminologie se rapportant aux 
differents droits miniers a ete modiflee 
pour rnieux distinguer les droits de pros­
pection et de recherche, des droits d'ex­
ploitation (pour les hydrocarbures on dis­
tingue les droits de reconnaissance et d'ex­
ploration des droits d'exploitation). C'est 
du reste ce meme souci qui justifie dans 
la nouvelle loi miniere la separation du 
Code Minier proprement dit du Reglement 
Minier. II est d'ailleurs a noter que presque 
toutes les legislations minieres modernes 
consacrent cette separation qui n'avait pas 
ete prevue par le decret minier de 1937 
ou la loi organique miniere figurait cote a 
cote avec les mesures d'application. 

Neanmoins, il est prevu que les mesures 
reglementaires prevues par l'ancien De­
cret minier de 1937 resteront d'application 
jusqu'a !'elaboration d'un nouveau regle­
ment minier actuellement en cours. 

La creation d'un permis d'exploitation 
artisanale reserve aux seuls nationaux 
pour !'exploitation de certains types de 
gisements, constitue une innovation im­
portante du nouveau Code minier. 

D'autre part, le renforcement des pou­
voirs de surveillance de l'Etat par l'inter­
mediaire du Services des Mines dont le role 
et les attributions etaient mal precises dans 
l'ancien Decret minier de 1937 permettra 
-a l'Etat de mieux controler et, partant, 
d'assurer le plein developpement de l'un 
des plus importants secteurs economiques 
du Congo. 

Dans cet ordre d'idees, il faut signaler 
que <ians le cadre de la nouvelle loi mi­
niere, l'octroi de tous les types de droits 
miniers prevus, demeure un attribut ex­
clusif du pouvoir executif, sans qu'a aucun 
moment le pouvoir legislatif n'ait a inter­
venir. Mais il est a noter egalement que 
!'intervention obligatoire du Service des 
Mines, organe technique de l'Etat pour 
l'application du· nouveau Code minier, se 
fera dans tous les cas. Cette innovation du 
nouveau Code minier par rapport au De­
cret minier de 1937 permettra a l'executif 
de disposer d'une meilleure souplesse et 
d'une liberte de manreuvre dans !'applica­
tion de la loi miniere. 

En vue de susciter une mise en valeur 
rapide des ressources minieres, les surfaces 
a octroyer ont ete fixees dans des limites 
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raisonnables, ce qui est une innovation par 
rapport au Decret de 1937, et en ce qui 
concerne la recherche les titulaires de zo­
nes exclusives de recherches seront as­
treints a retroceder a l'Etat, dans le delai 
de cinq ans a partir de l'octroi, jusqu'a 
50 0/o des superflcies accordees. 

Enfin, les ayants droit coutumiers dont 
les inter~ts ont ete souvent neglig-es, perce­
vront sur les droits de recherches et d'ex­
ploitation, une redevance superfl.ciaire. 
Par- ces dispositions, le present Code ml­
nier reconnait aux ayants droit coutumiers 
ayant la jouissance du sol, un droit de par­
ticipation a la mise en valeur des ressour­
ces du sous-sol. 

La encore, il s'agit d'une innovation du 
Code minier qui doit permettre !'evolution 
economique et sociale des collectivites 
coutumieres. 

Tels sont les grands principes de base 
qui ont preside a !'elaboration du nouveau 
Code minier dont les principaux titres sont 
commentes ci-apres: 

TITRE ler. 

PRINCIPES GENERAUX. 

Le Decret minier de 1937 avait etabli en 
son article ler le principe de la separation 
de la propriete du . sol et des mines. Ce 
principe a ete reaffirme et explicite dans 
le present Code qui precise que « les mines 
appartiennent a la Nation et constituent 
un Demaine Public Particulier ». 

L'Etat assume souverainement la gestion 
de son Domaine Public et confie la recher­

. che et !'exploitation des mines a des per­
sonnes physiques ou morales de son choix 
ou a des organismes qu'il peut -creer a cet 
effet. 

La reaffirmation de ce principe s'est 
averee d'autant plus necessaire que certai­
nes societes minieres ont voulu dans le 
passe considerer la nature juridique des 
droits qui Ieur avaient ete concedes com.­
me un veritable droit de propriete. 

Les substances minerales sont classees 
en « Substances Concessibles » dont la re­
cherche et !'exploitation sont con:flees par 
l'Etat a des tiers, et en « Produits de Car­
riere » qui sont reputes ne pas etre separes 
de Ia propriete du sol. 

Si la securite et l'interet superieur de la 
nation l'exigeri.t, l'Etat a la faculte de .fer­
mer certaines zones aux operations minie­
res et de soumettre certaines substances 
dites « Substances Reservees » a des regles 
et dispositions speciales. 

Dans le nouveau Code Minier, les droits 
miniers seront accordes en vertu d'autori­
sation personnelle de prospection, de per­
mis de recherche, de permis d'exploitation, 
de concession, de pennis d'expfoitation arti­
sanale ou de zones exclusives de recher­
ches faisant l'objet de conventi11.tns parti­
culieres .. 

La terminologie nouvelle utilisee pour la 
classification des divers droits miniers dif­
:f-ere de celle du Decret minier de 1937 q1d 

parlait plut~t de concession par conven­
tions, consideres comme un regime dero­
gea:nt au droit commun, et le droit com­
mun Iui-meme ou les concessions etaient 
accordees soit en vertu de permis general 
de recherches, de :permis special, de permis 
d'exploitation. 

Ce changement de terminologie est du 
au souci de distinguer nettement les divers 
stades successifs qui partant de la prospec­
tion et de la recherche doivent conduire 
normalement a !'exploitation de la mine. 
L'utilisation dans le Decret minier de 1937 
des expressions «permis general de recher­
ches » et « permis special de recherches » 
ne permettalt pas de demarquer tres clai­
rement la prospection de la recherche qui 
constituent en fait deux etapes differentes 
mettant en Cl;!uvre des moyens et des me· 
thodes differentes. 

TITRE II. 

DU REGIME MINIER DE DROIT 
COMMUN. 

Il definit la nature des droits miniers de 
droit commun et les conditions dans 1es­
quelles ils peuve-nt etre accordes. 

CHAPITB.E Ier, 

DE L'AUTORISATION PERSONNELLE 
DE PROSPECTION 

Les personnes offrant toute garantie de 
mora:lite peuvent obtenir une autorisation 
personnelle de prospection. 

Il y a la une extension importante d'un 
principe qui se trouvait deja dans le per­
mis general de recherches du Decret de 
1937, permis dont l'obtention prealable etait 
necessaire pour obtenir par la suite des ti­
tres exclusifs de recherche et d'exploitation, 
mais dont la delivrance etait subordonnee 
a certaines garanties techniques et tinancie­
res du dernandeur, qui ne sont plus exigees 
dans le present Code. Le but· de cette ex­
tension est d'interesser _ le maximum de 
personnes a la prospection miniere, en vue 
de multiplier les decouvertes d'indices de 
substances minerales et par la m~rne de 
favoriser la creation de nouvelles exploita­
tions. 

CHAPITRE II. 

DU PERMIS DE RECHERCliES 

.Le permis de recherches · prevu par le 
nouveau Code minier est en somme l'equi­
val.ent de l'ancien permis special de . re­
cherches prevu par le Decret minier de 
1937. 11 repond done aux memes preoccu­
pations. Toutefois, les conditions d'ootroi et 
de renouvellement ant ete modifiees. 

L'octroi du permis de recherches n'est 
pas soumis a des conditions particulieres 
et · ceci afin de 1aisser · aux nationaux ne · 
disposant pas des moyens financiers neces­
saires, mais ayant fait une decouverte in­
teressante, un delai de deux ans pour : soit 
trouver les capitaux necessaires en creant 



un,e soeiete, soit pour ceder leurs droiti 
moyennant une juste retribution, 

· Dans le but de promouvoir la recherchE 
et d'assurer un developpement harmonieu:ii 
du sectem minier, le renouvellement es1 
soumis a la presentation d'un programme 
de recherches qui doit etre agreli par le 
Service des Mines, et a la justification dei 
capacites techniques et financieres neces­
satres a la realisation du programme. 

L'obtention du permis de recherches de­
coule de l'autorisation personnelle de pros­
pection et 11 permet d'obtenir soit le per­
m· d'exploitation, soit la concession. Il 
porte sur un carre de 5 km de cote. Le 
nombre maximum de permis de recherches 
qu'un titulaire peut. detenir simultanement 
a ete fixe a 20. Un meme titulaire, s'il a 
transforme une partie de ses 20 permis de 
recherches en permis d'exploitation ou en 
concession, pourra done demander de nou­
veaux permis fusqu'a concurrence de 20. 

CHAPJTRE III. 

DU PERMIS D'EXPLOITATION 
ET DE LA CONCESSION 

La distinction entre permis d'exploitation 
e' concession est basee dans le nouveau 
Code, sur !'importance du gisement. Le 
critere retenu repond aux necessites d'ex­
ploitation rationnelle des mines dont la 
duree est conditionnee par !'importance du 
gisement, qu'il se situe .en profondeur ou 
en surface. 

La duree du permis d'exploitation est de 
cinq ans renouvelable trois fois pour la 
meme duree, tandis que la concession est 
a'.!cordee pour trente ans et est renouvela­
ble deux fois par periode de vingt ans. 
Dans le Decret minier de 1937 ou l'on dis­
tinguait « gisements superficiels et gise­
ments de profondeur », Ia duree de Ia con­
cession pour les gisements superficiels etait 
de 30 ans renouvelable pour la meme du­
ree soit au total une duree possible de 60 
ans ; elle etait pour les · gisements en pro­
fondeur de 50 ans, renouvelable pour 40 
ans, soit un total de 90 ans. Ces delais sont 
ramenes dans le nouveau Code minier a un 
maxi.num de 20 ans pour le permis d'ex­
ploitation. et de 70 ans pour la concession. 

Les dispositions de !'article 30 littera c 
visent le cas ou l'Etat envisage de prendre 
a son compte ou de confier a des tiers la 
poursuite de l'ex:pl~ftation apres expiration 
definitive d'une correession. L'Etat prend 
11.lors a sa charge les frais def' travaux con­
;ervatoires dont il pourrait demander l'exe­
Jution au concessi-Onnaire, 

CHAPITRE IV 

DU PERMIS D'EXPLOITATION 
ARTISAN ALE 

La creation de ce permis est une origi­
talite du present Code, elle correspond a 
m voou tres profond des autorites. 

Dans le but de favoriser !'accession des 
lationaux a l'exploitation des mines, et de 
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ramener a la Iegalite les expl11ltations 
elandestines, ii a ete prevu que le « Permis 
d'exploitation artisanale » sera reserve aux 
nationaux et aux Cooperatives artisanales 
minieres. II peut etre obtenu sans passer 
par les stades de l'autorisation personneile 
de prospection ou du permis de recherches. 

Ce permis d'exploitation ne peut etre de­
livre que pour des gisements declares re­
serves a !'exploitation artisanale par le 
Service des Mines. 11 s'agira de gisements 
reconnus comme n'etant pas susceptibles 
d'etre exploites par des methodes indus­
trielles, et pouvant etre exploites assez ra­
pidement - la duree du permis d'exploi­
tation artisanale est de deux ans renouve­
lable 4 fois pour la meme duree - et ne 
necessitant pas pour leur exploitation, la 
mise en reuvre de moyens techniques et 
financiers importants. 

Dans le cas ou il s'avererait que le gise­
ment pourrait faire l'objet d'une exploita­
tiQlil. industrielle, le 'tltulaire pourra obtenir 
par priorite le permis d'exploitation du re­
gime minier de droit eommun ou la con­
cession, qui seront soumis aux conditions 
stipulees dans le Code. 

CHAPITRE V 

DE L'AMODIATION 

Cette possibilite d'amodiation, fi~~~ant 
dans la plupart des legislations m1meres 
modernes,. etait ignoree dans le Decret mi­
nier de 1937. 

L'amodiation consiste en un contrat pas­
se entn! le titulaire du titre d'exploitation 
et un tiers qui est subroge aux droi.ts et 
obligations du titulaire, en vue de faire 
fructifier la mine .. Neanmoins, le titulaire 
ne peut condure ce contrat sans l'accord 
prealable du Service des Mines. 

Un des a-vantages de l'amodiation est 
qu'il permet entre autre a des titulaires ne 
disposant pas des moyens techniques et fi­
nanciers necessaires, de jouir en partie du 
fruit de leurs travaux de recherches ante­
rieurs. 

TITRE III. 

DU REGIME MINIER 
CONVENTIONNEL 

Le titre III du nouveau Code minier qui . 
traite du « regime minier de droit conven­
tionnel » coinporte six articles. Un seul ar­
ticle y etait ·consacre dans le Decret minier 
de 1937. 

C'est que le regime conventionnel de 
1937 permettait de deroger en pratique a 
presque toutes les dispositions du regime 
minier de droit commun. 

Dans !'esprit du nouveau Code, si la con­
vention permet d'accorder des zones exclu­
sives de recherches pouvant atteindre 
5.000 km2 par derogation au droit commun 
qui limite la superficie couverte par les 
permis de recherches a 500 km2• les ·permis 
d'exploitation et les concessions qui decou~ 



lent de la zone exclusive de recherches 
sont soumis aux dispositions du regime de 
droit commun. 

Le regime minier de droit conventionnel 
est destine a favoriser l'apport de capitaux 
neufs au secteur des mines en leur accor­
dant toutes facilites d'etablissement, no­
tamment prevues au Code des Investisse­
ments. 

TITRE IV 
RELATION DES TITULAIRES 

DES DROITS MINIERS 
AVEC LES PROPRIETAIRES DU SOL, 

ENTRE EUX ET AVEC L'ETAT 
Le titre IV du nouveau Code minier a 

repris les memes dispositions figurant du 
reste dans la plupart des codes miniers 
modern es. 

Cependant, la gestion des mines et la 
conservation des titres miniers, · releveront 
desormais de la competence du Service des 
Mines, tandis que l'enregistrement des ti­
tres miniers demeure de la competence des 
Titres Fanciers. 

Etant donne l'importance accordee au Ser­
vice des Mines, ses nouvelles attributions 
ont ete precisees dans le detail dans le nou­
veau Code ainsi d'ailleurs que celles du 
Service geologique. 

Les pouvoirs j'investigation du Service 
des Mines ne se limitent pas aux seules 
questions administratives et techniques, 
mais s'etendent egalement aux problemes 
economiques et financiers. Une legislation 
et une reglementatior. ne valent en effet 
que par la maniere dont elles sont appli­
quees et i1 est apparu necessaire a cet 
egard de renforcer le controle et la surveil­
lance des exploitations minieres, sous tous 
leurs aspects, par le Service administratif 
de tutelle. 

Outre le controle et la surveillance exer­
ces par le Service des Mines un · ou deux 
delegues, disignes par le ministre ayant les 
Mines dans ses attributions, auront sur les 
ocerations de toutes societes minieres des 
droits de controle et de surveillance ana­
logues a ceux" des administrateurs et com­
missaires. 

11 faut insister sur le fait que tout octroi 
ou renouvellement d'un quelconque droit 
minier doit etre obligatoirement agree par 
le Service des Mines, organe technique .de 
controle et de gestion du Gouvernement, 
afin de permettre a ce dernier d'etre regu­
lierement informe et, partant, de pouvoir 
coordonner la mise en valeur des ressour­
ces minieres de la nation. 

TITRE V. 

DES CARRIERES 
Bien que les carrieres soient distin­

guees des mines et appartiennent au pro­
prietaire du sol, elles sont neanmoins sou­
mises aux memes reglements de securite 
et de protection edictees par les reglements 
speciaux. La possibilite prevue dans ce 
Code de reclasser une substance minerale 

en produits de carriere et vice-versa a jus­
tifie l'amenagement de ce titre dans le 
nouveau Code. Le Service des Mines reste 
competent pour s'assurer de l'observance 
des reglements en la matiere. 

TITRE VI. 

DES CAUSES DE DECHEANCE, 
DES SANCTIONS ET DES PENALITES 

Tout comme l'ancien Decret minier de 
1937, la nouvelle loi miniere a prevu les 
memes causes de decheance. 

11 faut signaler qu'aucune decheance de 
droits miniers n'etait jamais intervenue au 
Congo, parce que la procedure aboutissant 
au prcmonce de la decheance devait se de­
rouler devant les. tribunaux judiciaires, ce 
qui la plupart du temps aurait necessite 
des delais considerables avant !'interven­
tion d'une decision. 

En vue d'y remedier, i1 est prevu dans le 
present Code que la sanction de la de­
cheance des droits miniers du titulaire se 
fera a l'intervention du ministre ayant les 
mines dans ses attributions. 

Quant aux amendes penales, elles de­
meurent les memes que celles prevues dans 
l'ancien Decret minier de 1937 et devront 
etre augmentees des decimP,. :anrUtionnels. 

TITRE VII 

DES TAXES ET REDEVANCES 

La presence dans le nouveau Code mi­
nier d'un titre a part intitule: « DES TA­
XES ET RED EV ANCES » s'inspire des 
idees directrices qui ont preside a !'elabo­
ration du present travail a savoir que tou­
tes les matieres essentielles du present 
Code devraient faire l'objet d'un titre a 
part, de maniere a en faciliter la consulta­
tion. Il n'est question dans ce titre que des 
taxes et redevances a caractere minier a 
!'exclusion des taxes a caractere douanier 
(notamment droit de sortie, ta:ice de statis­
tique, etc.) et des impots relevant de la fis­
calite generale auxquels restent soumises 
les exploitations minieres. 

Trois innovations importantes introduites 
dans ce 'titre sont a mettre en relief : 
1. - Institution d'un prelevement sur la 

production miniere, au titre de. droit 
du sous-sol, conformement a la le­
gislation en viguefi.r ; 

2. - 1':n vue d'inciter les exploitations mi­
niers a reinvestir une partie de leurs 
benefices dans la recherche miniere; 
il est prevu comme cela se pratique 
dans les pays a vocation miniere, une 
Eixemption des impots sur le revenu 
pour la pairtie des benefices consa­
cres aux recherches. 
Ces benefices reserves qui s'intitulent' 
dans le present Code « Provision pour 
reconstitution des gisei:nents » sont 
cumulables et doivent etre employes 
clans les quatre ans de leur constitu­
tion; 



3. - Il est institu·e au profit des ayants 
droit coutumiers une taxe superficiai­
re de 1 fr par hectare sur les titres 
de recherches et de 10 fr par hectare 
sur les titres d'exploitation. 
Les ayants droit coutumiers seront 
ainsi directement interesses a la re­
cherche et a !'exploitation miniere a 
l'interieur des surfaces dont ils ont 
la jouissance. 

TITRE Vlll. 

DES DISPOSITIONS PARTICULIERES 
AUX HYDROCARBURES. 

Le titre VIII reprend les dispositions 
essentielles du Decret du 31 mars 1959 sur 
les hydrocarbures solides, liquides et ga­
zeux, en les mettant a jour. 

On y a distingue, comme pour les subs­
tances concessibles, la reconnaissance et 
!'exploration qui sont des stades de recher­
che, de !'exploitation proprement dite. 

En ce qui concerne la reconnaissance et 
l'explor.ation, les zones accordees ont ete 
limitees a 50.000 km2 au maximum pour 
une duree de cinq ans, avec possibilite de 
deux renouvellements. Toutefois, le titu­
laire doit restituer a l'Etat, a chaque re­
nouvellement, la moitie de la surface dete­
nue, sauf en ce qui concerne les permis 
« off-shore », en raison de l'etendue limitee 
du littoral congolais. 

Quant aux concessions d'exploitation de­
livrees a l'interieur. de la zone exclusive de 
reconnaissance et d'exploration. la surface 
maximale de chacune d'elles a ete flxee a 
250 km2 ; comme pour les substances con­
cessibles, leur duree est de 30 ans, renou­
v-elable deux fois par periode de 20 ans. 

Les concessionnaires sont exemptes de 
toutes taxes et impots mais il est etabli a 
leur charge un prelevement au titre de 
:iroit du· sous.:.sol, conformement a la le­
~islation en vigueur, et un impot special 
Eorfaitaire, sur les benefices. 

La provision pour reconstitution des gi­
;ements deja prevue pour !es substances 
:onc.essibles est maintenue pour les hydro­
:arbures dans les memes conditions. 

TITRE IX. 

DES MESURES D'EXECUTION, 
DISPOSITIONS DIVERSES ET 

TRANSITOIRES. 
Comme on l'a souligne au debut de l'ex­

,ose des motifs, la loi organique miniere 
,t les mesures reglementaires qui feront 
'objet du reglement minier ont ete sepa­
ees dans le present Code. 
Etant donne que !'elaboration du nou­

·eau reglement minier necessitera un de­
al de redaction plus ou moins long, il a 
te juge necessaire de prevoir que les me­
ures reglementaires actuellement en vi­
ueur et qui ne sont pas contraires a la 
~ttre et a !'esprit du present Code, reste­
mt d'application jusqu'a !'adoption du 
eglement minier. 

ORDONNANCE-LOI 

Le president de la Republique ; 
Vu la Constitution du ler aout 1964, spe­

cialement en son article 183 ; 
Vu l'Ordonnancetloi n• 66-621 du 21 oc­

tobre 1966 relative aux Pouvoirs du Pre­
sident de la Republique et du Parlement ; 

Revu le Decret du 24 septembre 1937 
portant legislation generale sur les mines, 
tel que modifle et complete a ce jour ; 

Revu le Decret du 31 mars 1959, tel que 
modifie OU complete a ce jour et regle­
menfant la recherche et !'exploitation des 
hydrocarbures ; 

Sur proposition du Ministre des Terres, 
Mines et Energie, et le Conseil des Minis­
tres entendu; 

Ordonne: 

TITRE ler. 

PRINCIPES GENERAUX. 

Article ler. 
a) Les mines constituent une propriete 

distincte de la propriete du sol. Elles 
appartiennent a la Nation et constituent 
un domaine public particulier ; 

b) Les carrieres sont reputees ne pas etre 
separees de la propriete du sol. Elles en 
suivent les conditions ; 

c) Les hydrocarbures solides, liquides ou 
gazeux font l'objet de dispositions par­
ticurnires dans le present Code ; 

d) Les sources d'eaux minerales seront re­
gies par une legislation particuliere sur 
les sources d'eaux minerales. 

Article 2. 

a) Sont consideres comme mines les _gites 
de substances minerales y compris les 
hydrocarbures solides, liquides ou ga­
zeux, non classes dans les carrieres. Ces 
substances minerales sont dites « SUBS­
TANCES CONCESSIBLES » ; 

b) Sont consideres comme carrieres les gi­
tes de materiaux de construction, de 
pierres a chaux et a ciment, de mate­
riaux d'empierrement et de viabilite, de 
materiaux pour l'industrie ceramique, 
de materiaux d'amendement pour la 
culture des terres (a !'exception des­
phosphateii. nitrates, sels alcalins et au­
tres sels associes dans les memes gise­
ments), de terres a foulons et argiles 
smect:iques, de copal fossile, de diato­
mites; 

c) Un decret du Gouvernement peut, a 
toute epoque, sur proposition du Minis­
tre ayant les mines dans ses attribu­
tions et, apres avis du Service des Mi­
nes, decider du classement d'une subs­
tance minerale dans la categorie « PRO­
DUITS DE CARRIERES » ou dans la 
categorie « SUBSTANCES CONCESSI­
BLES »; 

d) Les g1tes de certaines substances mine­
rales susceptibles d'etre considerees, 



suivant !'usage auquel elles sont desti­
nees, soit comme produit.s de carrieres, 
soit comme · substances concessibles, 
peuvent etre, dans Ies limites d'une au­
torisation expresse et speciale du Ser­
vke des Mines exploitee comme pro­
duits de carrieres pour fies travaux 
d'utilite publique. 

Article 3. 
Nul ne peut se livrer a la prospection, a 

la recherche et a !'exploitation miniere si 
ce n'est en vertu de droits accordes par 
l'Etat. 

L'Etat confte la prospection, la recher­
che et !'exploitation miniere a des person­
nes physiques ou morales ou aux organis­
mes speciaux qu'il peut creer a cet effet. 

Article 4. 

Si la securite OU l'interet superieur de 
la nation !'exigent, le Gou.vernement peut 
par decret, sur proposition du Ministre 
ayant les Mines dans ses. attributions, et 
apres avis du Service des Mines, declarer : 
a) Une zone interdite a la· prospection, a 

la recherche et a !'exploitation minieres 
et ce sous reserve des droits acquis ; 

b) une substance minerale « SUBST4NCE 
EESERVEE » qu'il soumettra a des re­
gles et dispositions speciales prevoyant 
entre autre une juste indemnisation du 
titulaire de droits anterieurs dont les 
interets seraient leses. 

Article 5. 

Les droits miniers sont accordes en ver­
tu d'autorisation personnelles de prospec­
tion, de permis de recherche, de permis 
d'exploitation, de concessions, de permis 
d'exploitation artisanale ou de zones ex­
clusives de recherche decoulant de conven­
tions particulieres. 

Article 6, 

Pour obtenir des droits miniers : 
a) tou'te personne physique doit avoir un 

domicile elu dans la Republique Demo­
cratique du Congo et offrir toutes ga­
ranties de moralite ; 

b) toute personne morale doit etre cons­
tituee suivant les lois · congolaises et 
avoir son siege social et administratif 
dans la Republique Democratique du 
Congo, son objet doit etre limite. a la 
prospection, a la recherche et a l'exploi­
tation minieres, au traitement des mi­
nerais e~ aux operations conne.xes. 

TITRE II. 

DU REGIME MINIER DE DROIT 
COMMUN. 

CHAPITRE Ier. 

DE L'AUTORISATION PERSONNELLE 
DE PROSPECTION. 

Article 7. 
L'autorisation personnelle de prospec­

tion don11e le droit de proceder a des in-

vestigation:- m1meres superficielles com­
portant notamment des prelevements d'e­
chantillons, Jies essais par methodes geo­
chimique et geophysique, en vue de la de, 
couverte d'indices de substances minerales. 

Article 8. 
La prospection est· interdite dans les zo­

nes: 
a) tombant sous le coup de !'article 4 ali­

nea a; 
b) couvertes par des permis de recherches, 

d'exploitation, des concessions minieres 
ou des zones exclusives de recherches 
accordees a des tiers. 

Article 9. 

L'Autorisation Personnelle de Prospec­
tion est delivree par le Ministre ayant les 
Mines dans ses. attributions, sur avis con­
forme du Service des Mines. Elle est vala­
ble pour toute l'etendue de la province ; 
elle est delivree pour une duree de deux 
ans. Elle peut etre renouvelee plusieuri; 
fois. 

Article 10. 
. Le Ministre ayant les mines dans ses at­
tribul;ions peut, par decisions motivees, re­
tirer ou restreindre l'Autorisation Person­
nelle de Prospection ; ce retrait ou cette 
restriction n'ouvre aucun droit a indem­
nite ou dedommagement. 

Le retrait, la restriction et !'expiration 
de validite de 1' Autorisation Personnelle de 
Prospection sont sans e:ffet sur les titres 
exclusifs de recherche et d'exploitation de­
ja dEitenus et sur tous les droits qui y sont 
attaches, notamment les droits a renou­
vellement et transformation en titres ci'ex­
ploitation. 

Article ll. 
L'Autorisation Personnelle de Prospec­

titm confere a son titulaire le droit d'obte­
nir un ou plusieurs permis de recherches 
pour les substances minerales signalees au 
Service des Mines et dans les conditions fi­
xees au chapitre suivant. 

Article 12. 
Les travaux de prospection qui deg~ne­

reraient en travaux de recherches ou d'ex­
ploi.tation sont interdits. 

Toute infraction entrainera le retrait de 
l'autorisation personnelle de prospection, 
sans prejudice des sanctions prevues a l'a:t­
ticle 72. 

CHAPITRE II. 

DU PERMIS DE RECHERCHES 

Article 13. 
Le Pennis de Recherches confere a son ' 

titulaire a l'interieur du perimetre delimite 
et inde:finiment en profondeur · 1e droit ex­
clusif personnel et indivisible de prospec­
tion et de recherche des substances pour 
lesquelles i1 est delivre, c.'est-a-dire le droit 
exclusif de proceder aux travaux superfi-



ciels ou profonds necessaires pour etablir 
la .continuite · d'indices decouverts, d'en 
etudier les conditions d'exploitation, de 
conclure eventuellement a !'existence de 
gi"semen.ts exploitables de substances con­
cessibles. 

Article 14. 
a) Le Permis de Recherches porte sur un 

· carre de 5 km de cote oriente Nord­
Sud geographique. Si le permis empiete 
sur une surface interdite ou couverte 
par un titre anterieur de recherches ou 
d'exploitation, le carre est reduit d'au­
tant: 

b) la duree du Perrnis de Recherches est 
de deux ans. II peut etre renouvele trois 
fois pour la meme duree ; 

c) sauf derogation du Ministre ayant les 
mines dans ses attributions, une meme 
personne ne peut detenir plus de 20 per­
mis de recherches. 

Article 15. 
La delivrance du Permis ae Recherches 

est subordonnee aux conditions suivantes 
dans le chef <lu demandeur : 
a) etre en possession d'une autorisation 

personnelle de prospection ; 
b) avoir, prealablement a sa demande de 

Permis de Recherches, occupe le terrain 
par !'implantation au centre du carre 
d'un poteau-signal conforme aux pres­
criptions du reglement minier ; 

c) disposer de moyens financiers su:ffi­
sants ;-

d) avoir depose le cautionnement dont le 
montant et les conditions sont prevus 
par reglement minier. 

Article 16. 
Les renouvellements du Permis de Re­

cherches ne sont accordes qu'apres : 
a) presentation d'un programme minimum 

de travaux pour chaque periode de re­
nouvellement ; 

I?) agrement de ce programme par le Mi­
nistre ayant les mines dans ses attri­
butions; 

c) justification des capacites techniques et 
financieres necessaires a la realisation 
de ce programme. · 

Les deuxieme et troisieme renouvelle­
ment sont de drQit si le titulaire a effectue 
a la satisfaction du Ministre ayant les mi­
nes · dans ses attributions le programme 
precedemment agree. 

Article 17. 
Le Permis de Recherches est accorde et 

renouvele par le . Ministre ayant les Mines 
dans ses attributions, sur avis conforme 
du Service des Mines. Le refus motive 
d'institution ou de renouvellement du per­
mis de. recherches n'ouvre droit a aucune 
indemnite ou de_dommagement. 

Article 18. 
Le Permis de Recherches est cesslble et 

transmissible a toute personne munie de 
I' Autorisation Personnellle de Prospection 

sous reserve de !'accord du Ministre ayant 
les mines dans sEis attributions et apres 
avis conforme du Service des Mines. 

Article 19. 

Le titulaire d'un Permis de Recherches 
peut solliciter du Service des Mines l'auto­
risation de disposer du produit de ses re­
cherches, L'autorisation ne · pourra etre ac­
cordee que si les obligations a:fferentes au 
Permis de Recherches ont ete remplies et 
que les produits extraits proviennent uni­
quement des travaux de recherches. 

Tous travaux de recherches qui dege­
nereraient en travaux d'exploitation sont 
interdits. 

Toute infraction entrainera la suspension 
ou le retrait du permis de recherches sans 
prejudice des sanctions prevues a l'article 
72. 

Article 20. 
Tout titulaire d'un Permis de Recherches 

a droit d'obtenir un Permis d'Exploitation 
ou une Concession dans les conditions pre­
vues au chapitre suivant. 

Article 21; 

S'il n'a pas ete statue avant la date d'ex­
piration d'un permis de recherches sur une 
demande regulierEi de renouvellement ou 
de transformation en permis d'exploitation 
ou concession, la prorogation de ce permis 
est automatique jusqu'a decision a inter­
venir sans autres formalites. 

CHAPITRE III. 

DU PERMIS D'EXPLOITATION 
ET DE LA CONCESSION. 

Article 22. 
Le Permis <l'Exploitation et la Conces­

sion autorisent leur titulaire a l'interieur 
des perimetres delimites et indefiniment 
en profondeur a effectuer a titre exclusif 
toutes les operations de prospection. de 
recherches et <l'exploitation des substances 
-concessibles pour lesquelles ils ont ete deli­
vres. Il leur confere egalement le droit de 
proceder a toutes operations de concentra­
tion, de trait~ment metallurgique et chimi­
que. de transformation, de commercialisa­
tion et d'exportation de ces substances 

Ils constituent des droits reels immobi­
liers soumis a l'enregistrement. 

Article 23. 
Le droit d'exploitation s'etend aux subs­

tances concessibles qui se trouvent avec les 
precedentes dans un etat d'association tel 
qu'il entraine necessairement leur extrac~ 
tion simultanee ; toutefois. leur titulaire 
peut etre mis en demeure par le Service 
des Mines de solllciter dans un delai de­
termine !'extension de son titre a ces subs-, 
tances associees a moins qu'il ne pr~nne 
!'initiative de demander cette extension. 

Le titulaire peut egalement demander, 
et le Service des Mines peut exiger, dans 
un delai determine !'extension du titre a 
des substances nouvelles dont les gisements 



exploitables auraient ete demontres a l'in­
terieur du perimetre. 

L'extension a de nouvelles substances 
associees ou non associees est accordee 
dans la meme forme que le titre primitif 
et vient a expiration ou renouvellement a 
meme date. 

Au cai; ou la substance associee tombe­
rait dans la categorie de substance reser­
vee, les regles et dispositions sp~ci:iles pre­
vues a !'article 4, alinea b. se hm1teront a 
cette substance reservee sans co~Pr?mettre 
!'exploitation de la substance prmc1pale. 

Article 24. 

Nul permis d'exploitation, nulle conces­
sion ne peuvent etre accordes : 
a) si ce n'est en vertu de droit decoulant : 

1° d'un permis de recherches ou d'une 
zone exclusive de recherches ou dans 
le cas d'une -concession d'un permis 
d'exploitation ; 

2° d'un permis d'exploitation artisanale. 
b) s'il n'est : 

- demontre l'existance d'un gisement 
exploitable ; 

- presente uh programme d'investisse­
ment des travaux proportionnes a 
!'importance du gisement ; 

- justifie de moyens techniques et fi­
nanciers suffisants pour l'execution 
du programme ; 

le tout a la satisfaction. du Service des Mi­
nes. 

La concession ne sera accordee que si 
!'importance du gisement le justifle. En ce 
cas elle peut meme etre imposee et ce, a 
tout moment par le Service des Mines. 

Article _25. 
a) Le Permis d'Exploitation porte sur la 

meme surface que le Permis de Recher­
ches dont i1 decoule. S'il decoule d'une 
zone exclusive de recherches, il porte 
sur un carre de 5 km de c&te oriente 
Nord-Sud geographique dont le centre 
doit etre materialise par un poteau­
signal conforme aux _prescriptions du 
reglement minier ; au cas oil ce carte 
deborde de la superflcie couverte par la 
zone exclusive de recherche. le permis 
d'exploitation n'est valable que dans }es 
limites de cette zone ; 

b) la duree du Permis d'Exploitation est 
de cinq ans, renouvelable trois fois pour 
la meme duree. Le renouvellement est 
de droit sur justification d'une activite 
estimee suffisante par le Service des 
Mines et de l'accomplissement des obli­
gations legales et reglementaires pen­
dant Ia periode precedente de validite. 

Article 26. 
a) La concession d'exploitation porte sur 

un polygone entierement situe a l'inte­
rieur du permis de recherches, du per­
mis d'exploitation ou de la zone exclu­
sive de recherche dont elle decoule ; ce 
polygone peut neanmoins chevaucher 
sur plusieurs permis contigus apparte­
nant au meme titulaire si le gisement 
est au voisinage immediat des limites ; 

b) le polygone devra etre mesure officiel­
lement et aborne conformement aux 
prescriptions du reglement minier ; 

c) Ia duree de la concession est de trente 
ans. Elle peut etre renouvelee une ott 
deux fois par periode de v,ingt ans. A 
la fin de cette periode, le titulaire peut 
<temarider et obtenir de nouveaux per­
mis d'exploitation sur le meme polygone 
ou une nouvelle concession. 
Le renouvellement est de droit, sur jus­
tification d'une activite et de la presen­
tation d'un programme d'exploitation 
estimes suffisants par le Service des Mi­
nes et de l'accomplissement des obliga­
tions Iegales et reglementaires pendant 
Ia periode precedente de validite. 

Article -27. 
Le Permis d'Exploitation et la Concession 

sont accordes et renouveles par le Ministre 
ayant les mines dans ses attributions sur 
avis conforme du Service des Mines'. 

Le refus d'institution d'un permis d'ex­
ploitation ou d'une concession motive par 
non-observance des conditions prevues a 
!'article 24, n'ouvre droit a aucune indem­
nite ou dedommagement. 

Article 28. 
Les Permis d'Exploitation et les Conces­

sions sont cessibles et transmissibles a tou­
te personne presentant les garanties exi­
gees par les articles 6 et 24 b) sous reserve 
de l'autorisation du Ministre ayant les _mi­
nes dans ses attributions et apres avis 
cohforme du Service des Mines. 

De plus, en cas d'adjudication publique 
volontaire ou forcee, les personnes qui par­
ticipent a l'adjudication devront etre prea­
lablement agreees par le Service des Mi­
nes et presenter toutes garanties de mora­
lite. 

Article 29. 
S'il n'a pas ete statue avant la date d'ex­

piration d'un permis d'exploitation ou 
d'une concession sur une demande regu­
liere de renouvellement ou de transfor­
mation d'un permis d'exploitation en con­
cession, la prorogation est automatique 
jusqu'a decision a intervenir, sans autre 
formalite. 

Article 30. 
a) En cas d'expiration d'un permis d'ex­

ploitation miniere, sansc·renouvellement 
ou transformation, en cas d'annulation 
ou renonciation, !es terrains concernes 
se trouvent liberes de tous droits en 
resultant; 

b) a !'expiration definitive d'une conces­
sion, l'Etat ser? subroge a tous les droits 
du titulaire de cette concession et en­
trera en possession des batiments, ou­
vrages, machines, appareils et engins de 
toute nature servant directement ou in­
directement a !'extraction et a la pre­

_paration mecanique des minerais ; dans 
ce cas. l'Etat aura la faculte d'acheter 
au concessionnaire tout ou partie de ses 
autres installations industrielles, cons­
tructions et amenagements immobiliers; 



c) un contrat sera c01;1clu entre l'Etat et le 
concessionnaire au moins cinq ans av~nt 
l'expiration definitive de la concession 
pour definir les travaux qui devront etre 
poursuivis 'jusqu'au terme de la conces­
sion dans l'interet bien compris de la 

· mine Ce contrat determinera la part des 
frais 

0

incombant a l'Etat et les modalites 
d'application du littera b) ci-dessus. 

Article 31. 

Le titulaire d'un droit d'exploitation peut 
renoncer a son permis d'exploitation ou a 
sa concession en tout ou en partre. L'annu­
lation est prononcee par le Ministre . ayant 
les mines dans ses attributions, apres paie­
ment des sommes dues a l'Etat et justifica­
tion que les droits renonces sont quittes 
et libres de charges reelles au profit de 
tiers. La renonciation ne le decharge pas 
des obligations qui lui sont imposees par 
!'article 49 jusqu'a renonciation ou annu­
lation. 

CHAPITRE IV. 

DU PERMIS D'EXPLOITATION 
ARTISAN ALE. 

Article 32. 

Les personnes physiques de nationalite 
congolaise ou les cooperatives artisanales 
minieres les groupant peuvent obtenir di­
rectement, sans .passer par les stades de 
l'autorisation personnelle de prospection ou 
de permis de recherches, un permis d'ex­
ploitation particulier denomme « PERMIS 
D'EXPLOITATION ARTISANALE ». 

Ce permis ne pourra etre delivre que 
pour des gisements reserves a !'exploita­
tion artisanale et sous reserve des droits 
acquis. 

Le permis d'exploitation artisanale n'est 
pas soumis a enregistrement. 

En cas de deces du titulaire, Ies droits 
decoulant du permis ci'exploitation artisa­
nale seront transmis a un seul heritier ou 
legataire. 

Article 33. 
Un gisement est declare reserve a !'ex­

ploitation artisanale par le Ministre ayant 
les mines dans ses attributions. sur propo­
sition du Gouverneur de Province et apres 
avis du Service des Mines. 

Article 34. 
Le Permis d'exploitation Artisanale est 

agcorde par le Ministre ayant les mines 
dans ses attributions sur avis conforme du 
Service des Mines. II autorise le titulaire 
a l'interieur du perimetre delimite a ex­
ploiter a titre exclusif les gisements pour 
lesquels il eat delivre ; il n'exclu pas l'oc­
troi du permis de recherches a des tiers. 

Sauf derogation du Ministre ayant les 
mines dans ses attributions, une meme per­
sonne ou une meme cooperative artisanale 
miniere ne peut detenir plus de 10 ·permis 
d'exploitation artisanale. 

Article 35. 
a) Le permis d'exploitation artisanale por­

te sur un carre de 500 m. de cote oriente 
Nord-Sud magnetique, dont le centre 
doit etre materialise par un poteau-si­
gnal conforme aux prescriptions du re­

. glement minier ; si le carre empiete sur 
une zone . couverte par des droits mi­
niers, il est reduit d'autant ; 

b) la duree du permis d'exploitation arti­
sanale est de deux ans renouvelable 
quatre fois pour la meme duree .. Le re­
nouvellement est de droit sur justifica­
tion d'une act.ivite normale et sous 
reserve que le gisement soit toujours 
considere par le Service des Mines 
comme relevant de !'exploitation artisa­
nale; 

c) si le Service des Mines estime que le 
gisement ne releve plus de !'exploitation 
artisanale ou sl. de nouveaux gisements 
ne relevant pas de !'exploitation arti­
sanale ont ete decouverts dans le peri­
metre accorde, le titulaire du permis 
d'exploitation artisanale pourra, a sa 
convenance, obtenir pa1· ·priorite un per­
mis de recherches ou un permis d'ex­
ploitation conformement aux chapitre 
2 et 3 du Titre II. 

Article 36. 
La production des exploitations artisa­

nales ne peut etre vendue qu'aux societes 
ou organismes agrees ou crees a cet effet 
par l'Etat. 

CHAPITRE V. 

DE L' AMODIATION. 

Article 37. 
a) L'amodiation consiste en un louage pour 

une duree fixe ou indeterminee, sans 
faculte de sous-louage, moyennant une 
remuneration fixee par accord ent_re 
l'amodiant et l'amodiataire, des dro1ts 
attaches a un permis d'exploitation ou 

- une concession. 
L'amodiataire doit remplir les conditions 
exigees a !'article 24 alinea b) et etre 
prealablement. agree par le Service des 
Mines. 

b) Tout contrat d'amodiation comporte la 
responsabilite solidaire et indivisible de 
l'amodiant et de l'amodiataire vis-a-vis 
de l'Etat ; l'amodiataire est, nonobstant 
toute clause contraire, redevable des 
impclts. taxes et redevances ; toutefois, 
en cas de de1'aillance de l'amodiataire, 
l'amodiant est solidairement responsa­
ble vis-a-vis de ·rEtat, mais garde son 
droit de recours contre l'amodiataire 
defaillant. 

c) La responsabilite civile vis-a-vis des 
tiers et les responsabilites penales in­
combent au seul amodiataire. 

Article 38. 
a) L'amodiant peut, nonobstant toute 

clause coritraire du contrat, exercer soit 
personnellement, soit par tout expert de 



son choix dument mandate par lui, un 
d:roit de surveillance et d'inspection des 
travaux de l'amodiataire; 

b) le Service des Mines communique a l'a­
modiant les observations qu'il adresse a 
l'amodiataire et est autorise a lui donner 
connaissance de ses rapports d'inspec­
tion. 

Article 39. 

a) Tout contrat d'amodiation doit compor­
ter une clause resolutoire : 
.1" pour non paiement par l'amodiataire 

des impots, taxes et redevances dus 
a l'Etat. 

2° pour non observation des lois et re­
glements .pouvant entrainer des con­
sequences flnancieres ou administra­
tives au detriment de l'amodiant. 

b) Tout contrat d'amodiation doit compor­
ter des clauses flxant les conditions 
d'entretien et reinvestissement necessai­
res a !'exploitation et au developpement 
raisonnables du gisement. 

TITRE III. 

DU REGIME MINIER CONVENTIONNEL. 

Article 40. 

Par derogation aux dispositions du regi­
me miniel' de droit commun, l'Etat peut ac­
corder par convention, une ouplusieurs·zo­
nes exclusives de recherches a l'interieur 
de chacune desquelles pourront etre deli­
vres des permis d'exploitation ou de$ con­
cessions. 

La convention flxe les droits et obliga­
tions des parties tant en ce qui concerne 
les recherches que l'exploitation eventuelle 
ulterieure. 

Article 41. 
Seules pourront beneflcier du regime mi­

:nier conventionnel les personnes morales : 
a) consti.tuees conformement a !'article 6 

alinea b; 
ii) pouvant justifier de moyens financiers 

suffisants pour effectuer le programme 
de recherches agree par le Service des 
Mines sur la ou les zones exclusives 
dont elles so}licitent l'obtention ; 

c) pouvant justifier de moyens financiers 
suffisants pour executer le programme 
d'exploitation agree par le Service des 
Mines sur les permis d'exploitation ou 
les concessions qui leur seront attribues; 

d) admises au regime prioritaire ou au 
regime conventionnel prevu au code des 
investissements. 

Article 42. 
La convention confere, dans les limites 

de la ou les zones exclusives de recherches 
accordees: 
a) le droit exclusif personnel et indivisible 

de prospection et de recherches· de tou­
tes substances concessibles. c'est-a-dire 
le droit exclusif de proceder aux tra­
vaux superflciels ou profonds necessai-

res pour etablir !'existence de gisements 
expl-Oitables ; 

b) le droit d'obtenir tous permis d'exploi­
tation et concessions conformement au 
regime minier de droit commun. 

Article 43. 

a) La zone exclusive de recherches porte 
sur une superficie de 5.000 km2 au ma­
ximum, dont les limites sont constituees 
soit par des lignes naturelles du terrain 
a caractere permanent, soit par des con­
tours polygonaux, Elle peut s'etendre 
sur plusieurs provinces. 

b) la zone devra etre mesuree et ses limi­
tes materialisees conformement aux 
prescriptions du reglement minier ; 

c) la duree des droits exclusifs de recher­
ches decoulant de la convention est de 
cinq ans au maximum, renouvelable 
deux fois, chaque renouvellement por­
tant sur une periode de cinq ans au 
maximum. Toutefois, lors de chaque 
renouvellement une reduction de la su­
perflc.ie n'excedant pas la moitie de sa 
valeur precedente peut etre imposee au 
ti tulaire ; · 

d) toutes demandes regulieres de Permis 
d'Exploitation ou de Concessions portant 
sur des surfaces pour lesquelles le titu­
laire ne sollicite pas le renouvellement 
de ses droits exdl!slfs de recherches, 
restent valables. · 

Article 44. 

La convention regle notamment : 
a) la surface de la ou les zones exclusives 

et la duree des periodes de validite suc­
cessives; 

b) le taux de reduction de superficie de 
la zone exclusive de recherches lors de 
chaque renouvellement ; 

c) le programme minimal de travaux de 
prospection et de recherches et !'obliga­
tion de depenses y correspondant pour 
la premiere periode de validite et les 
periodes eventuelles de renouvellement ; 

d) les modalites de participation de l'Etat 
et, le cas echeant, des tiers designes par 
lui; 

e) les taxes et redevances applicables a 
l'exploitation eventuelle ; 

f) et d'une mi1niere generale, toutes con­
ditions particulieres qu'il appartiendra, 
dans leE: limites de la Loi. 

Article 45. 

La convention miniere est conclue par 
decret du Gouvernement sur proposition du 
Ministre ayant les mines dans ses attribu­
tions. 

Les renouvellements sont accordes par 
arr~te du Ministre ayant les mines dans 
ses attributions et par voie d'avenant a la 
convention. 



TITRE IV. 

RELATION DES TITULAIRES DE 
DROITS MINIERS AVEC 

LES PROPRIETAIRES DU SOL, 
ENTRE EUX ET AVEC L'ETAT. 

Article 46. 
a) Tous les travaux de recherches et d'ex­

ploitation sont interdits dans une zone 
de cinquante metres : · 
1°) a l'entour des proprietes closes de 

murs. des villes, villages et agglo­
merations, puis, edifices publics, 
lieux de sepultures, lieux·consideres 
comme sacres, sauf accord prealable 
avec les ayants dre,it, ou autorisation 
du Gouverneur de province, les inte­
resses ayant ete prealablement en­
tendus et indemnises le cas echeant. 

20) de part et d'autre de voies de com­
munication, conduites d'eau, travaux 
d'utilite publique et ouvrage d'art, 
sauf autorisation donnee par le Gou­
vern~r de province. 

b) Des perimetres de protection de dimen­
sions quelconques a l'interieur desquels 
la recherche et !'exploitation minieres 
peuvent etre soumises a certaines con­
ditions ou interdites, sans que le titulai­
re du titre minier · puisse reclamer. au­
cune indemnite. peut etre etablis par le 
Gouverneur de province sur proposition 
du Service des Mines pour Ia protection 
des edifices et agglomerations, sources, 
voies de communication, ouvrages d'art 
et travaux d'utilite publique, comme en 
tout point ou ils seraient necessaires a 
l'interet general. 
Une indemnite representant le :montant 
des depenses afferentes aux travaux ou 
ouvrages demolis ou abandonnes sera 
toutefois due par la personne publlque 
interessee au cas ou le titulaire devrait 
demolir ou abandonner des travaux ou 
ouvrages regulierement etablis par lui 
en vue de }'exploitation desdits perime­
tres anterieurement a Ieur fixation. 

Article 47. 
a) Le titulaire d'un titre exclusif de re­

. cherches ou d'exploitation minieres a le 
droit, sur autorisation du Gouverneur 
de province, apres avis du Service des 
Mines et sous reserve d'indemnisation 
prealable des titulaires de droits ante­
rieµrs: 
1°) a l'interieur de son pei'imetre deli­

mite: 
- d'occuper les terrains necessaires 

a son activite et aux industries 
qui s'y rattachent y compris la 
construction d'installations indus­
-trielles et d'habitations ; 

- de couper les bois necessaires a 
ses travaux sur les terrains non 
occupes par le Gouvernement ou 
par les tiers ; 

- d'utiliser l'eau des cours d'eau 
non navigables, ni flottables, no­
tamment pour etabUr, dans le ca­
dre d"une concession. de chute 
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d'eau, une centrale hydroelectri­
que destinee a satisfaire les be­
soins energetiques de la mine ; 

- de creuser des canaux et canali­
sations; 

- d'etablir des moyens de commu­
nication et transport de toute na­
ture; 

- de faire pMurer ses betes de som­
me, de trait OU de boucherie. 

2°) a l'exterieur de son perimetre deli­
mite, d'etablir des moyens de com­
munication et transport de toute na­
ture, 

b) les droits d'occupation prevus au pre­
sent article constituent des servitudes 
legales d'interet public; il ne peut y etre 
porte atte.inte par l'octroi subsequent de 
titres exclusifs de recherches ou d'ex­
ploitation. 

Article 48. 
Les voies de communications creees par 

le titulaire d'un titre exclusif de recherches 
OU d'exploitation, a l'interieur OU a l'exte­
rieur du perimetre delimite, peuvent, Iors­
qu'il n'en resulte aucun obstacle pour !'ex­
ploitation et moyennant une juste indem­
nisation, etre utilisees pour le service des 
etablissements voisins, s'ils le demandent 
et etre ouvertes eventuellement a l'usage 
public. 

Article 49. 
a) Toute responsabilite decoulant du iait 

de !'occupation des terrains incombe au 
titulaire du titre minier, ou l'amodiatai­
re comme il est dit a !'article 37 ; 

, b) Tous dommages causes aux biens des 
tiers sont regles a leur valeur reelle de 
remplacement augmentee d'un cinquie­
me ou remis en etat. 
En cas de mutation d'un permis d'ex­
ploitation ou d'une concession. la res­
ponsabilite des dommages provenant de 
travaux anterieurs au transfert incombe 
solidairement a l'ancien et au nouveau 
titulaire; 

cl le Service des Mines pourra imposer au 
titulaire de droits miniers le depdt d'un 
cautionnement en vue d'assurer le paie• 
ment de toutes indemnites si Ies · tra­
vaux sont de nature a causer un dom­
mage determine et s'il est a craindre 
que ses ressources ne soient pas suffi­
santes pour faire face a sa responsabili­
te eventuelle ; 

I d) Toute occupatipn de terrain privant le 
proprietaire ou les ayants droit coutu­
miers de la jouissance du sol pendant 
plus d'une annee, toute modification 
rendant le terrain impropre a la culture 
entraihe pour le titulaire ou l'amodia­
taire des droits miniers sur demande du 
proprietaire ou des ayants droit coutu­
miers du terrain, et a lE:ur convenance, 
l'obligation soit du paiement d'un loyer 
etabli sur le revenu locatif augmente 
d'un cinquieme, solt d'acquisition au 
montant de la valeur lors de !'occupa­
tion augmente d'un cinquieme. 



Faute d'entente amiable entre les parties, 
les indemnites seront flxees par le Tribu­
nal de premiere instance du ressort. 

Article 50. 
L'autorisation d'occuper les terrains pre­

vue a -!'article 47 ne fait pas obstacle a 
!'execution de travaux d'utilite publique ou 
a !'exploitation de carrieres pour fournir 
les materieux necessaires a ce~ travaux. Le 
titulaire ou l'amodiataire des droits miniers 
a droit a la reparation des dommages subis. 

Article 51. 
a) Dans le cas ou 11 serait reconnu neces­

saire d'executer des travaux d'interet 
commun pour deux mines voisines, les 
titulaires ne peuvent s'opposer a !'exe­
cution des travaux reconnus necessai­
res, les interesses entendus, par le Ser­
vice, des Mines et sont tenus d'y p,arti­
ciper chacun dans la proportion dEf son 
interet: 

b) lorsque les travaux d'une mine occa­
sionnent des dommages a une mine voi­
sine, l'auteur des travaux en doit repa­
ration. .Lorsque, au contraire, ces tra­
vaux apportent un allegement aux char­
ges d'une mine voisine, 11 y a lieu a in­
demnite; 

c) un massif de protection de largeur suf­
fisante peut etre prescrit par le Service 
des Mines entre deux mines voisines, Jes 
interesses entendus, sans que le main­
tien de ce massif de protection puisse 
donner lieu a indemnite. 

Article 52. 
Le Gouvernement pourra, par decret : 

a) acquerir par preference et a juste prix 
tout ou partie de la production ; 

b) obliger les• exploitants a se conformer a 
toutes mesures prises dans l'interet ge­
neral pour augmenter, restreindre, re­
gulariser la production, centraliser la 
vente des produits, ou les reserver a 
l'alimentation d'une industrie nationale. 

Article 53. 
.Les travaux de recherche et d'exploita­

tion des mines et leurs dependances sont 
soumis a la surveillance et au controle du 
Service des Mines auquel incombe notam­
ment: 
a) !'application du present Code et de ses 

reglements ; 
b) la conservation et la gestion de la mine 

suivant les regles de l'art et d'une ma­
niere plus generale la surveillance ad­
ministrative, teGhnique, economique et 
sociale des activites visees par le pre­
sent Code et ses reglements ; 

c) !'inspection du travail sur les mines et 
leurs dependances ; 

d) !'elaboration, la conservation et la dif­
fusion· de la documentation a caractere 
general concernant les substances mine­
rales; 

e) la conservation des titres miniers : il 
tient a cet effet les registres et cartes 
qui sont determines par le reglement 

minier ; ces registres et cartes sont pu­
blics et doivent etre, communiques sans 
deplacement a toute personne justifiant 
de son identite qui en presente la re­
quete verbale. 

Article 54. 
a) Tout agent du Service des Mines habi­

lite a cet effet a tout pouvoir pour : 
1 O) inspecter a tout moment tous tra­

vaux miniers de prospection, de re­
cherche, d'exploitation et leurs de­
pendances; 

2°) consulter et reproduire tout docu­
ment ou registre ue caractere tech­
nique, geologique, minier, financier, 
social ou comptable concernant la 
recherche et !'exploitation y compris 
le traitement, la commercialisation 
et l'exportation des minerais concen­
tres et metaux en provenant ; 

3°) de prelever tout echantillon, pren­
dre toute photographie de tous tra­
vaux et installaUons du fond et de 
surface. 

b) les titulaires ou leurs preposes sont te­
nus de lui fournir les moyens de par­
courir les travaux accessibles. 

Article 55. 
a) Tout agent du Service Geologique ha­

bilite a cet effet a qualite, en. accord 
avec le Service des Mines, pour ; 
1°) visiter ·a tout moment tous travaux 

de prospection, de recherche ou d'ex­
ploitation minieres ; 

2°) consulter et reproduire tout docu­
ment de caractere technique, geolo­
gique ou minier ; 

3°) faire proceder par le titulaire aux 
frais du Service Geologique, a tous 
travaux et fouilles d'interets mi­
neralogique et geologique ; 

4°) prelever tout echantillon, prendre 
toute photographie de tous travaux 

. et installations du fond et de surfa­
ce; 

50) et d'une maniere generale proceder 
a toutes operations necessaires au 
bon accomplissement de sa mission. 

b) les titulaires ou leurs preposes sont te­
nus de lui fournir les moyens de par­
courir les travaux accessibles. 

Article 56. 
Tout titulaire ou amodiataire de droits 

miniers, et d'une maniere generale toute 
personne engagee sous sa responsabilite et 
pour son compte dans les activites minie­
res, est tenu : 
a) de fournir a toute demande du Service 

des Mines• tous renseignements de ca­
ractere technique, geologique, minier, 
financier, economique, social ou comp­
table, ainsi que copie de tout plan, car­
te, leve et coupe ; 

b) d'adresser au Service des Mines les do­
cuments periodiques enumeres dans le 
reglement minier ; 



c) de tenir sur les·chantiers tous registres, 
cartes, plans du jour et du fond dans leE 
formes prescrites pas le reglement mi­
nier. 

Article 57. 

Toute societe titulaire de droit minier es1 
tenue d'adresser chaque annee au Service 
des Mines, en double exemplaire, copie de 
son bilan, de ses comptes d'exploitation et 
de pertes et profits, de la liste des admi­
nistrateurs et commissaires ainsi que des 
proces-verbaux et resolutions des assem­
blees ordinaires et extraordinaires. 

Article 58. 
Le ministre ayant Jes mines dans ses at­

tributions pourra designer un ou deux de­
legues qui auront sur les operations de tou­
te societe miniere des droits de controle et 
de surveillance qui appartiennent, dans 
une societe par actions a responsabilite li­
mitee, aux administrateurs et commissai­
res. 

Les frais de controle, dont le montant 
sera fixe d'accord avec le ministre ayant 
les mines dans ses att:Fibutions, seront mis 
a charge de la societe. 

Article 59. 
a) les renseignements fournis au titre des 

articles 54, 55, 56 et 57 ci-dessus ne de­
vront etre utilises qu'aux fins du Servi­
ce et sont couverts par le· secret profes­
sionnel dans les conditions de l'art. 73 
du Code Penal, sauf autorisation ecrite 
du titulaire des droits miniers ; 

b) les renseignements de caractere techni­
que, geologique et minier ne resteront 
confidentiels que pendant dix ans, sauf 
objection du titulaire de droits miniers 
dument justifiee et acceptee par le Ser­
vice des Mines. 

Toutefois, ces renseignements pourront 
etre utilises et publies globalement a des 
fins documentaires avant la fin de ce delai, 
sans divulgation de renseignements de ca­
ractere individuel. 

Article 60. 
Toute ouverture ou fermeture d'un cen­

tre de recherche ou d'exploitation de mine 
doit etre declaree sans delai au Service des 
Mines dans les conditions prescrites au re­
glement minier. 

Article 61. 
L'exploitation des mines est soumise aux 

mesures de securite et de protection du 
public edictees par des reglements spe­
ciaux. 

Article 62, 
a) Les titulaires de droits miniers doivent 

se conformer aux mesures qui peuvent 
etre ordonnees par le Service des Mines 
en vue de prevenir ou faire disparaitre 
les causes de dangers que les travaux 
feraient courir a la securite, a la salu­
brite, a la conservation des gisements, 
des sources et des voles publiques. 

b) En cas d'urgence ou de refus par Ies 
interesses d~ se conformer aces mesu­
res, celles-ci seront prises et executees 
d'office aux frais des interesses. 

. c) En cas de peril imminent, les agents du 
Service des Mines habllites a cet effet 
prennent immediatement les mesures 
necessaires pour faire cesser le danger 
et peuvent, s'il y a lieu, adresser a cet 
effet toutes requisitions utiles aux auto­
rites locales et aux exploitants. 

Article 63. 
Tout accident grave survenu dans une 

mine ou dans ses dependances, doit etre 
porte, sans delai et par les moyens de com­
munication les plus rapides, a la connais­
sance du Service des Mines. 

TITRE V. 

DES CARRIERES 

Article 64. 
Toute ouverture ou fermeture de carrie­

re permanente doit etre deolaree au Servi­
ce des Mines. 

Article 65. 
L'exploitation de carrieres permanentes 

est soumise aux mesures de securite et de 
protection edictees par des reglements spe­
ciaux. 

Article 66. 
En cas de classement, par application de 

l'article 2 alinea c) du present Code, d'un 
produit de carriere dans la categorie 
« SUBSTANCES CONCESSIBLES », tout 
exploitant de ce produit de carriere a droit 
a !'institution directe d'un permis d'exploi­
tation ou d'une concession miniere a son 
benefice, par derogation a !'article 24 ali­
nea a), sous reserve d'avoir presente une 
demande de permis d'exploitation ou de 
concession dans les formes prescrites par 
le present c.ode et le reglement minier. 

En cas de classement, par application de 
l'article 2 alinea c) du present Code, d'une 
substance concessible dans la categorie 
« PRODUITS DE CARRIERE», tout titu­
laire d'un titre exclusif de recherche ou 
d'exploitation miniere, valable pour cette 
substance, conserve tous les droits attaches• 
a son titre, a moins qu'il n'y renonce ex­
pressement. 

TITRE VI 

DES CAUSES DE DECHEANCE, 
DES SANCTIONS ET DES PENALITES 

Article 67. 
Sur proposition du Service des Mines et 

apres une mise en demeure non suivie d'ef­
fet dans les six mois, le ministre ayant les 
mines dans ses attributions peut decider 
par arrete la decheance du titulaire des 
droits decoulant d'un permis d'exploitation 
ou d'une concession : 
a) si les travaux preparatoires pour la mise 

en exploitation de la mine n'ont pas ete 
commences dans les trois ans a dater 



de la· delivrance du titre initial d'exploi­
tation ou s'ils cessent d'etre reguliere­
ment poursuivis pendant la meme du­
ree; 

b) si la mine n'est pas mise en exploitation 
reguliere dans les dix ans a dater de la 
delivrance du titre initial d'exploitation; 

c) si toute activite a cesse depuis trois ans; 
d) en cas d'inii!xecution totale ou partielle 

des obligations du titulaire du permis 
d'exploitation ou de la concession ou 
d'atteinte frauduleuse portee aux droits 
de l'Etat; 

e) s'il est constate que !'exploitation n'est 
pas faite suivant ·les regles de l'art et 
Ia meilleure utilisation des gisements et 
que la securite, la salubrite ou les inte­
rets sociaux des travailleurs ne sont pas 
sauvegardes. 

Article 68. 
La decheance n'est pas encourue si le ti­

tulaire d'un permis d'exploitation ou d'une 
concession prouve que la cause de de­
eheance resulte d'un eas de force majeure 
qui ne lui est pas imputable. 

Article 69-
a) Apres decheance du titulaire, le permis 

d'exploitation ou la concession amsi que 
les installations au le materiel immobi­
lises sont mis en adjudication a diligen­
ce du ministre ayant les mines dans ses 
attributions dans la forme des ventes 
sur saisies immobilieres. Sur le prod.ult 
de la vente, l'Etat preleve par privilege 
tout ce qui lui est dil, a quelque titre 
que ce soit, jusqu'au jour de la de­
cheance et tous les frais de conservation 
qu!il a fait jusqu'au jour de l'approba­
tion de l'adjudication. 
L'adjudicataire se trouve subroge dans 
taus les droits du titulaire dechu et est 
soumis a toutes les dispositions du pre­
sent Code minier. 
Si !'adjudication est restee sans effet, le 
titre est annule et les installations et le 
materiel reviennent a l'Etat. 

b) Nul ne peut participer a l'adjudication 
s'il ne remplit les conditions prescrites 
a !'article 28. Le tituiaire dechu ne peut 
participer a !'adjudication. 

Article 70. 
Quand plusieurs permis d'exploitation 

ou concessions ihteressant un centre d'ex­
ploitation appartiennent a un meme titu­
laire, il sera tenu compte des travau:x ef­
fl;!ctues sur certains d'entre eux pour ap­
precier l'inactivite eventuelle sur les autres. 

Article 71. 
Sera puni d'une servitude penale de six 

mois a cinq ans et d'une amende de 500 
a 5.000 francs ou d'une de ces :peine seule~ 
ment, qu:iconque aura frauduleusement ou 
mecharnment : 

- porte une fausse indication sur un 
poteau-signal ou une borne ; 

- place, deplace ou degrade un poteau, 
un poteau:-signal ou une borne ; 

fait une fausse declaration ou fait 
usage des documents qu'il savait faux 
ou errones en vue soit d'obteni:r ou de 
faire obtenir un droit minier, soit 
d'empecher autrui d'en obtenir ou 
d'en exploiter. 

. _ En outre, sur proposition du Service des 
Mines, le Ministre ayant les mines dans 
ses attributions peut prononcer la dechean­
ce temporaire ou definitive flu titulaire. 

Article 72. 
Sera puni d'une amende de 500 a 5.000 

francs, quiconque se livre a des travaux 
de recherches ou d'exploitation des mines 
dans le cas ou ils ne sont pas autorises 
conformement au present Code minier. 

Article 73. 
Sera puni d'une amende de 50 a 1.000 

:francs, quiconque met obstacle a l'activite 
du Service des Mines tell'e qu'elle est pre­
vue par le present Code '.rninier ou par la 
reglementation miniere. 

Article 74, 
En cas de vol ou recel des substances 

concessibles et sans prejudice des disposi­
tions particulieres en matiere de substan­
ces precieuses : 
a) si le vol est commis a l'interieur du pe­

rimetre d'un titre minier, les mineraux 
ou minerais concedes sont reputes, sauf 
preuve contraire, appartenir au titulaire 
ou a l'amodiataire des droits miniers, et 
lui seront restitues ; 

b) si le vol est commis a l'exterieur de 
tout perimetre minier, lesdites subs~ 
tances sont reputees, sauf preuve con­
traire, appartenir a l'Etat ; il en sera 
dispose conformement a la loi ; 

c) en cas de doute. les substances volees 
sont presumees appartenir a l'Etat ; il 
en sera dispose conformern:ent a la Loi. 

Article 75. 
Sera passible d'une servitude pena}e d'un 

mois a un an et d'une amende de 500 a 
5.000 francs ou d'une de ces deux peines 
seulement, quiconque contrevient aux 
prescriptions de la reglementation miniere 
concernant la securite. 

Article 76. 
Toute infraction a l'un quelconque des 

articles du Code ou du reglement minier 
non prevue dans les articles ci-dessus est 
passible d'une amende de 500 a 1.000 
francs. 

Article 77. 
a) Les agents du Service des Mines, dil­

ment habilites, ont qualite d'officier de 
police judiciaire a competence restrein­
te pour relever toutes infractions au 
present Code et a ses mesures d'execu­
tion; 

b) Le Chef du Service des. Mines a quali­
te pour representer l'Etat dans toute 
instance engagee a la suite d'une infrac­
tion relevee par son Service. 



TITRE VII. 
DES TAXES ET REDEVANCES. 

Article 78. 

Il sera per!;!U une taxe remuneratoire 
dont. le montant et les regles de percep­
tion seront determines par un arrete du 
Ministre ayant les mines dans ses attribu­
tions a !'occasion de : -
a) !'institution et le renouvellement d'une 

autorisation personnelle de prospection ; 
b) !'institution d'un permis de recherches 

et ses renouvellements ; 
c) !'institution · d'un permis d'exploitation 

et ses renouvellements ; 
d) !'institution d'un pennis d'exploitation 

artisanale et ses renouvellements ; 
e) !'institution d'une concession et ses re­

nouvellements. 

Article 79. 

II sera per!;u une redevance superficiaire 
annuelle au profit exclusif des ayants 
droit coutumiers de un franc par hectare 
pour les permis de. recherches et les zones 
exclusives de recherches et de dix francs 
par hectare pour les permis d'exploitation 
et les concessions. 

Article 80. 

Tout exploitant minier est tenu de re­
mettre a l'Etat au titre de droit du sow,­
sol, une partie de sa production miniere, 
conformement a la legislation en vigueur. 

Article 81. 

a) 11 pourra etre constitue, en exemption 
d'impots sur le revenu, une Provision 
pour Reconstitution de Gisement ; 

b) Cette .Provision pour Reconstitution de 
Gisement devra etre employee dans les 
quatre ans de sa constitution en tra­
vaux de prospection, de recherches et de 
developpement de gisements miniers ou 
creation ou extension d'usines de trai­
tement des substances concessibl~ 
dans Ia RepubHque pemocratique du 
Congo_ soit a l'interieur, soit a l'exte­
rieur des titres miniers ayant donne 
lieu a sa constitution. A !'expiration du 
delai de quatre ans, les Provisions pour 
Reconstitution de Gisement non em­
ployees sont automatiquement reincor­
porees aux resultats du premier exer­
cice suivant ; 

c) Le Service des Mines ·est charge du 
controle de l'emploi de la Provision 
pour Reconstitution de Gisemeht. 

TITRE VIII. 
DES DISPOSITIONS PARTICULIERES 

AUX HYDROCARBURES. 

CHAPITRE Ier. 
PRINCIPES GENERAUX. 

Article 82, 
Les droits minters pour hydrocarbures 

olid.1s. liquides ou g;:izeux ne sont accor­
ies que par conventions conclues confor-

mement aux dispositions de !'article 45 du 
present Code. 

Ce regime n'est pas applicable aux subs­
tances . associees. 

Article 83. 
Les droits miniers pour hydrocarbures 

ne sont accordes qu'a des personnes mora­
les dont l'objet social est limite a la re­
connaissance et a !'exploration, a !'exploi­
tation et au traitement des hydrocarbures, 
ainsi qu'aux operations de nature a favo­
riser la realisation de cet objet. 

Les droits miniers peuvent etre accor­
des en indivision. 

Moyennant autorisation du Ministre 
ayant les mines dans ses attributions, le ti­
tulaire peut prendre des participations 
dans tout organisme ayant pour objet la 
reconnaissance et !'exploration, !'exploita­
tion et le traitement des hydrocarbures au 
Congo ou a l'etranger. 

Article 84. 
L'Etat aura le droit de souscrire au ca­

pital initial du titulaire et, s'il fait usage 
de ce droit, de souscrire a toute augmen­
tation du capital du titulaire dans la pro­
portion de sa part dans ce capital au mo­
ment de !'augmentation en cause. 

Article 85. 

Les conventions conferent dans les limi­
tes d'une ou plusieurs zones exclusives : 
a) le droit de reconnaissance et d'explora­

tion des hydrocarbures. solides, liquides 
ou gazeux, c'est-a-dire le droit exclu­
sif de reconnaitre tous indices concer­
nant les substances visees par le pre­
sent titre et de proceder aux travaux 
superficiels ou profonds necessaires 
pour etablir !'existence de gisements 
exploitables ; 

b) le droit d'obtenir toute concession d'ex­
ploitation. 

CHAPITEE II. 

DE LA RECONNAISSANCE 
ET DE L'EXPLORATION 

Article 86. 
a) La zone exclusive de reconnaissance et 

d'exploration porte sur une superficie de 
50.000 km2 au maximum dont les limites 
sont constituees soit par des lignes na­
turelles du terrain a caractere perma­
nent, soit par des contours polygonaux. 
Elle s'etend egalement au lit de tous 
cours d'eau ainsi qu'a la bande de 10 
metres de large qui est attribuee au do­
maine public a partir du niveau le plus 
eleve des cours d'eau·navigables et flot­
tables dans les crues periodiques nor­
males; 

b) la duree des droits exclusifs de recon­
naissance et d'exploration decoulant de 
la convention est de cinq ans, renou­
velable deux fois, chaque renouvelle­
ment portant sur une duree de cinq ans. 
Toutefois, a chaque renouvellement, le 



titulaire devra abandonner la moffle de 
la surface precedemment detenue. Cet­
te reduction ne s'applique pas aux T'"'"­
mis « off-shore » ; 

c) toute demande reguliere de concession 
d'exploitation. portant sur des surfaces 
pour lesquelles le titulaire ne sollicite 
pas le renouvellement de ses droits ex­
clusifs de reconnaissance et d'explora­
tion, reste valable ; 

d) le droit de reconnaissance et d'explora­
tiori peut etre exerce sur des terrains 
deja couverts par des titres exclusifs 
de recherches et d'exploitation miniere, 
mais sous reserve des droits exclusifs 
pour hydrocarbures anteriE\urement ac­
quis. Reciproquement, le droit de re­
connaissance et d'exploration pour hy­
drocarbures ne fait pas obstacle a l'oc­
troi de droits miniers prevus a l'arti­
cle_5. 

Article 87. 

La convention regle notamment : 

la surface de la ou des zones exclusi­
ves de reconnaissance et d'exploration ; 

b) le programme minimal des travaux de 
reconnaissance et d'exploration et !'obli­
gation de depenses y correspondant 
pour la premiere periode de validite et 
les periodes eventuelles de renouvel­
lement; 

c) les modalites de participation de l'Etat ; 
d) et, d'une maniere generate. toutes con­

ditions particulieres qu'il appartiendra 
dans les limites de la Loi. 

Article 88. 
Afin de lui reserver les expansions na­

turelles d'un gisement, de nouvelles zones 
exclusives de reconnaissance et d'explora­
tion peuvent etre accordees au titulaire. 

Celui-ci beneficiera pendant toute la du­
ree de l'exercice de ses droits de ·recon­
naissance et d'exploration d'une priorite 
pour leur extension sur une zone contigiie 
sous reserve de droits anterieurement ac­
quis. 

Cette faculte est subordonnee a l'intro­
duction aupres du Ministre ayant les mi­
nes dans ses attributions d'une demande 
motivee contenant !'identification et la 
description de la zone sollicitee. 

CHAPITRE III. 

DE L'EXPLOITATION. 

Article 89. 
La concession d'exploitation confere a 

son titulaire le droit : 
a) de reconnaitre, explorer et exploiter a 

titre exclusif a l'interieur du perimetre 
dellmite et indefiniment en profondeur 
les gisements d'hydrocarbures liquides, 
solides et gazeux qui SJ:! projettent ver­
ticalement en surface a l'interieur de la 
concession ; 

b) de traiter, de raffiner et de transporter , 
les hydrocarbures et les produits deri­
ves. 

Article 90. 
La concession d'exploitation constitue un 

droit reel immobilier soumis a l'enregis­
trement. 

Article 91. 
L'octroi d'une concession d'exploitation 

est subordonne aux conditions prevues a 
!'article 24 alinea b). 

Article 92. 
a) La concession d'exploitation porte sur 

une surface maximale de 250 km2 si­
tuee a l'interieur de la zone exclusive 
de reconnaissance et d'exploration dont 
elle decoule et .doat les llmites sont 
constituees soit par des lignes naturel­
les du terrain a caractere permanent, 
soit par des contours polygonaux. Elle 
peut s'etendre sur plusieurs provinces 
et elle s'etend egalement au lit de tous 
les cours d'eau ainsi qu'a la bande de 
dix metres de large qui est attribuee au 
domaine public a partir du niveau le 
plus eleve des cours d'eau navigables et 
flott.ables dans les crues periodiques 

·normales. 
b) Le perimetre de la concession d'exploi­

tation. n'est pas necessairement aborne 
mais le Service des Mines peut exige~ 
la pose de bornes en certains points de 
ce perimetre. 

c) La duree de la concession d'exploita­
tion est de 30 ans ; elle peut etre renou­
velee deux fois par periode de 20 ans. 
A la fin de cette periode le titulaire peut 
demander et obtenir une nouvelle con-· 
cession sur le meme perimetre. 
Le renouvellement est de droit sur jus­
tification d'une activite et de l;i presen­
tation d'un programme d'exploitation 
estimes suffisants par le Service des Mi­
nes et de l'accomplissement des obliga­
tions legales et reglementaires pendant 
la periode prel'.!edente de validite. 

CHAPITRE IV. 

DES IMPOTS ET REDEVANCES. 

Article 93. 
Sous reserve de ce qui est dit a !'article 

l8, les concessionnaires vises par les pre­
;entes dispositions ne sont pas redevables 
:!es impots sur Ies revenus, · y compris. la. 
;axe mobHiere, de l'impot personnel de 
;ous autres impots ou taxes, de queique 
1ature qu'ils soient, des redevances de tou­
;e nature et des droits d'entree et de sor­
;ie, a !'exception des taxes remuneratoires. 

Toutefois, !'exemption : 
l0) des droits d'entree et des taxes de con­

sommation est limitee aux marchandi­
ses necessaires aux travaux et opera­
tions de reconnaissance et d'explora­
tion, d'exploitation et de traitement des 
hydrocarbures ; 



2°} des droits de sortie ne s'applique 
qu'aux hydrocarbures bruts et aux pro­
duits provenant de leur traitement ; 

3°) de l'impot personnel sur la 5me base 
n'est applicable qu'aux bateaux, em­
barcations et vehicules a:ffectes au 
transport des marchandises. 

Article 94. 
11 est etabli a charge du concessionnaire : 

a) un prelevement, conforme aux disposi­
tions de !'article 80 du present Code. 
Ce prelevement porte sur une partie ~e 
la production d'hydrocarbures non ra:ffl­
nes a la sortie soit des pares de stoc­
kage, soit des separateurs. dans le cas 
des gaz; 

b) un impot special forfaitaire sur les be­
nefices egal a 50 O/o du benefice net di­
minue d'une provision pour reconstitu­
tion du gisement et sous deduction de 
la contre-valeur du prelevement prevu 
a l'alinea a) du present article. 

Article 95. 

Le benefice net est determine en dedui• 
sant du montant brut des ventes des pro­
duits non raffines aux pares de stockage 
et en ce qui concerne les gaz a la sortie du 
separateur, les depenses et charges deduc­
tibles en vertu de la legislation relative 
aux impots sur les revenus ; pour !'appli­
cation de la presente disposition, le prele­
vement et l'impot special sur les benefices 
de l'exercice precedent, ne sont pas consi­
deres comme depenses deductibles. 

Article 96. 
a) La provision pour reconstitution de gi­

sements pourra etre au maximum de 
25 0/o dt. i:nontant brut des ventes, sans 
qu'elle puisse cependant exceder 50 8/o 
du benefice net tel qu'il est de:fl.ni a 
!'article 95 ; 

b) Les dispositions de !'article 81 b) et c) 
s'appliquent a cette provision. 

Article· 97. 
Dans la mesure ou fl n'y est pas deroge 

par le present titre, l'impot special est regi 
par les dispositions de la legislation relati­
ve. aux imp6ts sur les revenus. 

Article 98. 
Les benefices des concessionnaires vises 

par le present titre qui ne proviennent pas 
Ile la vente des produits .bruts extraits des 
~isements exploites, restent soumis aux 
:iispositions de la legislation sur les reve• 
!lUS. 

Toutefois, la part du capital investi pri­
se en consideration pour le calcul de l'im­
;:iot frappant ces benefices sera proportion-
1elle a la part que ceux-ci representent 
ians le benefice globat de !'exploitation. 

Article 99. 

En cas de partage, meme partiel, de 
'avoir social des concessionnaires vises par 
e present titre, par suite de liquidation 
>U de toute autre cause, 

1°} la provision pour reconstitution des gi­
sements, constituee par application de 
l'article 96 sei:'a affectee a l'amortisse­
ment des elements d'actif non encore 
amortis, investis dans !'exploitation des 
gisements ou encore des pertes even­
tuelles provenant de cette exploitation. 
Le solde eventuel, a !'exception des 
montants encore investis dans l'indus­
trie petroliere reviendra, a concurrence 
de 50 °/o, a l'Etat a titre de prelevement 
et d'impot special sur les benefices, 
dans la proportion respectivement de 
20 et 30 0/o ; 

2°) la taxe due en vertu de la legislation 
relative aux impots sur les revenus se­
ra basee sur !'ensemble des sommes 
reparties en especes, en titres OU autre­
ment, deduction faite du capital social 
reellement libere restant a rembourser, 
celui-ci etant revalorise conformement 
aux prescriptions de la legislation pre­
citee. Sont notamment consideres com­
me capital pour !'application de la pre­
sente disposition, les benefices prove­
nant de la vente des produits bruts ex­
traits des gisements exploites et mis 
en reserve, qu'ils aient ete ou non vires 
ou incorpores au capital. 

CHAPITRE V. 

DES DISPOSITIONS GENERALES. 

Article 100. 
Les droits miniers accordes pour hydro­

carbures solides, liquides et gazeux sont 
soumis aux dispositions du present Code 
pour autant qu'il n'y. soit pas deroge par 
le present titre ou par !es conventions eta­
blies conformement a ce titre. 

TITRE IX. 

DES MESURES D'EXECUTION, 
DISPOSITIONS DIVERSES 

ET TRANSITOIRES. 

Article 101. 

Les modalites d'applicatiort du present 
Code sont flxees par le reglement minier, 
par le reglement de salubrite et de secu­
rite dans les mines et carrieres et tous re­
glements particuliers se rapportant a l'ac­
tivite miniere. 

Article 102. 

Les minerais d'uranium, de thorium et, 
d'une maniere generale, les minerals radio­
actifs sont places sous le regime de subs­
tance reservees prevu a !'article 4 alinea b) 
du present Code. 

Article 103. 

Les decisions administratives prises en 
vertu du present Code et des reglements 
etablis pour son application pourront faire 
l'objet d'un recours gracieux aupres du 
Ministre ayant les mines dans ses attribu­
tions et, dans tous !es cas, d'un recours 
contentieux par les voles de droit juridic­
tionnelles. 



Article 104. 
Les dispositions reglemenialres actuelle­

ment en vigueur qui ne sont pas contraires 
aux prescriptions du present Code restent 
d'application jusqu'a approbation de nou­
velles dispositions .reglementaires. 

Article 105. 
Sont abroges, le decret minter du 24 sep­

tembre 1937 et les textes qui l'ont modi­
fie ainsJ que le decret du 31 Mars 1959 re­
glementant la recherche et !'exploitation 
des htsJrocarbures et les textes qui l'ont 
moditle et d'une maniere generale les lois, 
decrets, ordonnances et arretes anterieurs 
au present Code et contraires a ses dispo-
sitions. - , 

Article 106. 
Le present Code entre en vigueur a la 

date . de sa promulgation. 
Fait a Kinshasa, le 11 Mai 1967, 
Joseph-Desire MOBUTU 

Lieutenant-General. 
Par le President de la Republique, 

Le Ministre des Terres; Mines et Energie, 
Ferdinand TUMBA. 




